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Pour plus d’informations concernant le plan d’actions et sa mise en œuvre, 
vous pouvez contacter :

Le Conseil général du Gard :
Phillippe CASTANET au 04 66 27 34 60 
Fabienne CARTIER au 04 66 27 34 58 
(Direction du Développement de l’Economie et de l’Emploi – Service Agriculture)

Le CIVAM Bio Gard : 
Gérard DELEUSE au 04 66 77 47 84  
Alexandre BANCAREL au 04 66 77 49 58

La Chambre d’Agriculture du Gard : 
Jean-Luc BRIAL au 04 66 04 50 72

Garddurable Plan de développement 
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Damien Alary
Président du Conseil général du Gard

Vice-Président de la Région Languedoc-Roussillon

Un avenir pour l’agriculture gardoise

Soutenir le développement agricole et rural, c’est tout d’abord 

accompagner le monde agricole dans ses profondes mutations. 

Devant le constat de l’équilibre fragile de l’environnement, les 

acteurs de l’agriculture développent de plus en plus des modes 

culturaux pouvant garantir l’équilibre écologique des territoires, 

le maintien d’une biodiversité et une alimentation de qualité.

Conscient de ces atouts, le Conseil général œuvre depuis plus 

de quinze ans pour déployer l’agriculture biologique. Grâce 

à cette politique de soutien, le Gard est actuellement le 2ème 

département français par le nombre d’exploitations « bio ». 

Le Département du Gard met ainsi en œuvre des politiques 

respectueuses des besoins du territoire et des filières. Il joue 

un rôle de proximité pour le développement de l’économie 

agricole, tout en préservant l’environnement.

Hier comme demain, l’agriculture et ses filières, telles la 

viticulture, l’arboriculture, l’élevage, etc., ont joué et joueront 

un rôle essentiel pour la nature et les hommes qui y vivent. 

Ainsi nous contribuerons à construire le Gard de demain, 

le Gard durable.



Le Conseil général et le CIVAM Bio, en 

partenariat avec la Chambre d’Agriculture, 

ont souhaité, grâce à un audit, se doter 

dès janvier 2008 d’un outil de prospective 

pour élaborer un plan pluriannuel de 
développement de l’agriculture biologique 

gardoise. 
A partir des résultats de cet audit, des 

groupes de travail, ouverts largement aux 

professionnels, ont été organisés afin de faire 

émerger les besoins propres à chaque filière. 

Les principaux acteurs de l’amont à l’aval 

ont répondu présent à notre invitation : des 

producteurs, des transformateurs, des metteurs 

en marché, des distributeurs.

Nous remercions tous ces partenaires pour 

leur participation et leur implication. Elle 

nous a permis d’élaborer le plan d’actions 

départemental, dont les principaux axes 

sont présentés dans le tableau des pages 

suivantes.

Ce plan de développement a été conçu pour 

être évolutif. Les collectivités, entreprises, 

groupement de producteurs et
entreprises peuvent solliciter le Conseil 

général pour proposer de nouvelles actions et 

de nouveaux projets. Le Département étudiera 

avec intérêt toutes les propositions dans le 

cadre d’une véritable démarche partenariale.

Domaines concernés Actions entreprises Partenaires du Conseil 
général du Gard

Objectifs

La production

Viticulture Développement de l’appui 
technique

Chambre d’Agriculture 
du Gard

SERFEL

Chambre d’Agriculture 
du Gard

CIVAM Bio du Gard

CIVAM Bio du Gard / 
Chambre d’agriculture 

du Gard

CIVAM Bio du Gard

Faciliter la conversion 
des viticulteurs en AB

Fruits et légumes

Essais de variétés adaptées 
à l’AB et aux conditions 
climatiques du département

Renforcement de l’animation et 
de l’appui technique

Faciliter la conversion 
et l’installation 
d’agriculteurs bio sur 
des cultures en déficit de 
produits

Grandes cultures Consolidation de la démarche  
« Pain bio du Gard »

Créer un débouché local 
pour du blé bio

Elevage
Sécurisation de 
l’approvisionnement en matières 
premières bio

Relocaliser les achats 
d’aliments pour abaisser 
leurs coûts

Plantes à parfums 
Aromatiques et 

Médicinales
Mise en place de travaux 
d’expérimentation

Acquérir des références 
technico-économiques 
sur des cultures encore 
mal connues

La transformation Entreprises de 
transformation

Bonification des aides aux 
investissements matériels et 
immatériels par le Conseil 
général pour les entreprises 
certifiées Bio

Mise en relation des entreprises 
avec les producteurs locaux

Conseil général du 
Gard

CIVAM Bio du Gard

Favoriser l’adaptation 
des entreprises certifiées 
bio à de nouveaux 
marchés

Accroître 
l’approvisionnement 
local des entreprises

- RHD : Soutien au film « Nos enfants nous accuseront » 
- Promotion des produits biologiques en circuits courts : Foire Bio de Barjac / 
soutien à l’organisation de marchés
- Développement des entreprises / Mise en relation entreprises-producteurs : Arcadie SA

- Soutien à l’organisation des producteurs : Filière Pain Bio du 
Gard Raspaillou
- Soutien aux projets de territoire : Caves de Tornac, Attuech, 
Massillargues

L’accompagnement de l’agriculture bio, 

un engagement du Conseil général du Gard 

depuis plusieurs années.

1994 : Appui au premier programme d’introduction 
de repas bio dans les cantines (« Manger Bio® en 
restauration collective »).

1998 : Premier département de la région à mettre en 
place un dispositif d’aide à la certification AB pour les 
agriculteurs.

2001 : Participation financière à la constitution du 
réseau des fermes de démonstration, qui permettent aux 
nouveaux installés de se familiariser aux techniques de 
productions Bio.

2008 : Mise en place d’un audit sur la filière bio 
départementale, qui a permis l’élaboration d’un état des 
lieux la filière.

2009 : Mise en œuvre du plan d’actions en faveur de 
l’agriculture biologique, porté par le Conseil général.

Domaines concernés Actions entreprises Partenaires du Conseil 
général du Gard

Objectifs

La 
commercialisation

Viticulture

Mise en place d’une mercuriale 
des prix

Promotion des vins bio en 
restauration et chez les cavistes

CIVAM Bio du Gard

Chambre 
d’Agriculture du Gard

Favoriser la mise en 
marchés des vins bio

Permettre aux agriculteurs 
qui s’installent d’accéder 
à des circuits de 
commercialisation

Fruits et Légumes Développement des marchés de 
producteurs ou de communes

La Restauration 
Hors Domicile 

(RHD)

Collèges

Prise en charge d’un 
euro par repas bio par le 
Conseil général et rédaction 
d’un cahier des charges 
départemental pour permettre 
l’introduction de produits bio 
locaux

Aide à l’écriture d’appels 
d’offres, formation des 
cuisiniers

Mise en relation distributeurs 
de produits bio en RHD et 
gestionnaires de cantines

Visite d’exploitations 
certifiées bio et organisation 
d’évènementiels dans les 
établissements scolaires

Conseil général du 
Gard

Un Plus Bio

CIVAM Bio du Gard

Un Plus Bio

RACINES
Gard Lozère

Favoriser l’introduction 
de repas bio 

Créer un débouché 
pour la production 
locale

Améliorer la logistique 
pour abaisser les coûts

Sensibiliser les 
scolaires aux enjeux 
liés à l’alimentation 
Bio

Ecoles primaires
Lycées

Hôpitaux
Maisons de retraite

Restaurants 
d’entreprises

Scolaires

Le Plan de développement de l’agriculture biologique 

du Conseil général du Gard

DES EXEMPLES D’ACTIONS SOUTENUES PAR LE CONSEIL GENERAL


